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P R O J E T  D E  L O I
relatif à la mise en application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 éta-
blissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation 
humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 et du 
règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 
2011 portant application du règlement (CE) n° 1069/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établis-
sant des règles sanitaires applicables aux sous-produits ani-
maux et produits dérivés non destinés à la consommation 
humaine et portant application de la directive 97/78/CE du 
Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles 
exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en 
vertu de cette directive et modifiant la loi modifiée du 10 juin 

1999 relative aux établissements classés
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi met en application le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen 
et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux 
et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE)  
n° 1774/2002 et le règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application 
du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui concerne 
certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de 
cette directive.

Ces deux nouveaux règlements européens appelés par la suite „la réglementation“ remplacent le 
règlement (CE) n° 1774/2002 relatif aux sous-produits animaux et les mesures d’application adoptés 
par la Commission sur la base dudit règlement et établit un cadre cohérent de règles sur la base des 
dispositions de l’ancien règlement ainsi que de l’expérience acquise et des progrès réalisés depuis la 
date d’entrée en vigueur dudit règlement.

L’objectif primaire de cette réglementation est de déterminer des règles relatives à l’utilisation, la 
valorisation, le recyclage et l’élimination des sous-produits animaux et des produits dérivés en toute 
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sécurité pour éviter la propagation des agents pathogènes et/ou des résidus et de garantir un niveau de 
protection élevé de la santé publique et animale.

Les sous-produits apparaissent surtout au moment de l’abattage des animaux à des fins de consom-
mation, lors de la fabrication de produits d’origine animale, lors de l’élimination des animaux morts 
et dans le cadre des mesures de lutte contre les maladies animales.

En vertu de la réglementation, les sous-produits animaux sont classés en trois catégories en fonction 
du degré du risque qu’ils représentent pour la santé publique et animale. La réglementation établit 
également des normes de transformation pour les différentes catégories de sous-produits ainsi que leur 
utilisation.

La nouvelle réglementation introduit aussi la notion de point de départ du cycle de vie des sous-
produits animaux, moment à partir duquel un produit est devenu un sous-produit animal et ne devrait 
plus être réintroduit dans la chaîne alimentaire humaine et la notion de point final de la chaîne de 
fabrication, moment à partir duquel un produit est dispensé des contrôles prévus par la 
réglementation.

La réglementation fixe aussi les conditions dans lesquelles les sous-produits animaux doivent être 
transportés et entreposés.

En tant que règlements européens, les deux règlements sont directement applicables et ne nécessitent 
donc pas de transposition en droit national. Or, il se trouve que la réglementation confère à „l’autorité 
compétente“ un certain nombre d’obligations et le droit d’accorder des dérogations et d’octroyer des 
autorisations et agréments sans que la réglementation définisse clairement cette autorité. Cette absence 
de précision a conduit au fait que la mise en oeuvre de la réglementation sur les sous-produits ne se 
faisait pas de façon satisfaisante à tous les niveaux au Luxembourg.

En effet cette réglementation sur les sous-produits animaux touche la compétence de différents 
ministères ou administrations à savoir:
– la gestion des cadavres et des déchets de produits d’origine animale, leur collecte, leur transformation 

et leur élimination relèvent de la compétence de l’Administration des services vétérinaires;
– les installations d’entreposage, de transformation et d’élimination des sous-produits animaux sont 

soumises à des procédures d’autorisation dans lesquelles interviennent l’Administration de l’envi-
ronnement et l’Inspection du travail et des mines;

– l’utilisation de sous-produits animaux transformés ou non comme aliments pour animaux ou comme 
engrais organiques et amendements des sols sont de la compétence de l’Administration des services 
techniques de l’agriculture.
L’absence d’une désignation officielle d’une autorité compétente pour l’exécution de la réglemen-

tation sur les sous-produits animaux a fait l’objet de critiques formulées à l’encontre du Luxembourg 
lors de contrôles effectués par des experts de l’Office alimentaire et vétérinaire de la Commission.

Afin de pallier à ces problèmes, le présent projet de loi définit la répartition, au niveau national, des 
différentes compétences, entre les domaines touchés par la réglementation qui sont les domaines de la 
santé animale, de la santé publique, de l’environnement humain et de l’utilisation des sous-produits 
animaux transformés et des produits dérivés comme aliments pour animaux ou comme engrais orga-
niques et amendements de sol.

Le présent projet de loi désigne le Ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions comme autorité 
compétente aux fins de l’application de la réglementation. Les administrations nationales qui inter-
viennent, chacune pour sa part, sont l’Administration des services vétérinaires, l’Administration de 
l’environnement et l’Administration des services techniques de l’agriculture.

La réglementation prévoit l’agrément des établissements et usines par l’autorité compétente suivant 
les activités qu’ils exercent et définit une procédure d’agrément. En raison d’interactions du système 
d’agrément avec d’autres systèmes d’autorisations nationales, dont notamment les autorisations requises 
pour les établissements en vertu de la législation sur la gestion des déchets et de la législation relative 
aux établissements classés, l’article 2 décrit la procédure administrative y afférente. Pour faciliter et 
dans un souci de simplifier, dans la mesure du possible, cette démarche de l’administré, il est prévu à 
l’article 4 que la demande d’agrément est effectuée par un mécanisme interne au cas où il y a une 
coexistence de l’obligation d’agrément conformément à la réglementation et de l’obligation d’autori-
sations dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et/ou de la 
loi du 21 mars 2012 relative aux déchets.
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La réglementation prévoit également l’enregistrement de certains exploitants et la procédure y rela-
tive est décrite à l’article 6 du présent projet de loi.

Bien que les différentes méthodes de traitement, les modalités d’utilisation et d’élimination soient 
fixées dans les annexes de la réglementation, cette dernière confère à l’autorité compétente la possibilité 
d’octroyer des autorisations spécifiques et d’autoriser l’application d’exigences spécifiques telles que 
reprises à l’article 3 du projet de loi.

La réglementation exige en outre que l’autorité compétente procède à des intervalles réguliers à des 
contrôles officiels et des opérations de surveillance de la manipulation des sous-produits animaux. Afin 
de pouvoir réaliser cette obligation, le projet de loi fixe les modalités relatives à la recherche et la 
constatation des infractions. Les personnes en charge de procéder à ces contrôles ainsi que leurs pou-
voirs et prérogatives sont définis.

De plus, des sanctions administratives et pénales applicables en cas d’infraction sont prévues aux 
articles 11 et 12. Elles sont largement inspirées par celles prévues à la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés et à la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets.

Finalement, le projet de loi abroge la loi du 6 septembre 1962 sur la destruction et l’utilisation des 
cadavres d’animaux, de viandes confisquées et de déchets de viande qui est devenue caduque suite à 
la nouvelle réglementation.

Afin de faciliter aux exploitants la mise en conformité aux prescriptions du présent projet de loi, un 
délai d’un an est prévu comme période transitoire.

Finalement, la loi du 6 septembre 1962 autorisait le Gouvernement en Conseil de confier l’exclusi-
vité de l’exploitation du clos d’équarrissage et la collecte des cadavres à un ou plusieurs organismes 
publics ou privés. Au vu de maintenir cette disposition indispensable pour le bon fonctionnement de 
la collecte et de l’élimination des cadavres et pour avoir à disposition des capacités suffisantes en cas 
de crise, le présent projet de loi confère au Ministre de l’Agriculture le droit de confier par le biais 
d’une convention l’exclusivité de la collecte des cadavres pour tout le territoire du Grand-Duché à un 
ou plusieurs organismes privés ayant les infrastructures nécessaires pour suffire aux exigences requises.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1
L’article désigne le Ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions comme autorité compétente aux 

fins de l’application du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du  
21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 
dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 et du 
règlement (UE) n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) 
n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et 
portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles 
exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive.

Ad article 2
L’article décrit la procédure à suivre par un exploitant qui désire obtenir un agrément en application 

de l’article 24 du règlement (CE) n° 1069/2009. L’agrément est délivré par le ministre et l’Adminis-
tration des services vétérinaires est chargée des tâches administratives préparatoires nécessaires afin 
de pouvoir délivrer l’agrément. Celle-ci peut demander notamment qu’une réception de l’établissement 
et des installations techniques soit faite avant la mise en service.

L’article prévoit en outre que l’agrément délivré par le ministre fixe les différentes conditions 
d’exploitation et que l’agrément peut être retiré ou suspendu si l’exploitant ne respecte pas les condi-
tions d’exploitation fixées.

Ad article 3
Cet article énumère les différents articles du règlement (CE) n° 1069/2009 et du règlement (UE)  

n° 142/2001 où une autorisation par le ministre est nécessaire. L’autorisation est délivrée par le ministre 
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et l’Administration des services vétérinaires et l’Administration des services techniques de l’Agricul-
ture sont chargées des tâches administratives préparatoires nécessaires afin de pouvoir délivrer 
l’autorisation.

Pour les autorisations, les mêmes conditions s’appliquent que pour les agréments, à savoir que 
l’autorisation délivrée par le ministre fixe les différentes conditions d’exploitation et qu’elle peut être 
retirée ou suspendue si l’exploitant ne respecte pas les conditions d’exploitation fixées.

Ad article 4
Dans un but de simplification administrative, il est prévu que les demandes introduites en vertu de 

la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et/ou de la loi du 21 mars 2012 
relative aux déchets sont considérées comme demandes au titre de la présente loi.

Dans le cas d’une demande d’autorisation qui concerne aussi bien la législation relative aux établis-
sements classés que la présente législation relative aux sous produits, l’exploitant est tenu de fournir 
un exemplaire supplémentaire à l’Administration de l’environnement. Ainsi, l’exploitant a seulement 
une Administration de contact, à savoir l’Administration de l’environnement. Et cette dernière transmet, 
sans délai, l’exemplaire supplémentaire à l’Administration des services vétérinaires qui se charge des 
travaux administratifs, tels que prévus aux articles 2 et 3 du présent projet de loi.

Ad article 5
Cet article précise que certains frais sont à charge de l’exploitant comme notamment les frais des 

expertises rendues nécessaires pour l’instruction de la demande.

Ad article 6
L’article prévoit le cas où un enregistrement est nécessaire afin de pouvoir exercer l’activité et la 

demande se fait par lettre adressée à l’Administration des services vétérinaires.

Ad article 7
Afin d’éviter des démarches administratives supplémentaires aux exploitants, l’article prévoit trois 

autorisations générales, à savoir:
– l’exploitant peut transporter le lisier sans document commercial ni certificat sanitaire entre deux 

points situés au sein d’une même exploitation ou entre des exploitations et des utilisateurs de lisier 
établis au Grand-Duché de Luxembourg,

– la collecte, le transport et l’élimination des matières de catégorie 3 visées à l’article 10, point f), du 
règlement (CE) n° 1069/2009, par des moyens autres que l’incinération ou l’enfouissement sur place, 
sont autorisés à condition que le poids des matières collectées dans un établissement ou une usine 
n’excède pas 20 kg par semaine, quelle que soit l’espèce d’origine des matières et,

– l’élimination des matières des catégories 1 et 3 prévues à l’article 7 du règlement (UE) n° 142/2011 
est autorisée dans une décharge autorisée.
En outre cet article prévoit que le ministre est autorisé, par le biais d’une convention, à confier 

l’exclusivité de la collecte des cadavres à un ou plusieurs organismes privés. Cette possibilité était 
prévue dans la loi du 6 septembre 1962 sur la destruction et l’utilisation des cadavres d’animaux, de 
viandes confisquées et de déchets de viande et il est indispensable de la maintenir pour assurer le bon 
fonctionnement de la collecte et de l’élimination des cadavres.

Ad article 8
Cet article prévoit des sanctions administratives et il est largement inspiré des sanctions administra-

tives prévues à la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets. L’article donne ainsi la possibilité de 
pouvoir prendre des mesures immédiates lorsqu’il y a atteinte imminente ou consommée à la santé 
humaine ou animale ou à l’environnement ou lorsque le principe de précaution l’exige. Les prérogatives 
de prendre ces mesures reviennent au Ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions. Il peut notam-
ment ordonner la fermeture de l’établissement, de l’usine ou de l’installation.

Les mesures prescrites ont un caractère provisoire et doivent être confirmées par le ministre dans 
un délai de huit jours.

En outre, contre les décisions prises, un recours est ouvert devant le tribunal administratif.
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Ad article 9
L’article désigne les agents chargés de la recherche et de la constatation d’infractions à l’endroit des 

dispositions de la loi et des règlements grand-ducaux pris en son exécution. Ces agents doivent prêter 
leur serment devant le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg.

Ad article 10
Les pouvoirs de contrôle des agents mentionnés à l’article 9 sont énumérés. Il s’agit en particulier 

de préciser où ces agents ont accès et de fixer les conditions dans lesquelles ils ont le droit de pénétrer 
dans des locaux destinés à l’habitation.

Cet article énumère également les prérogatives de contrôle de ces agents. Ils peuvent notamment 
demander communication de tous les registres et de tous les documents relatifs aux produits visés par 
le présent projet de loi et peuvent, en cas de besoin, saisir ces mêmes produits, registres et 
documents.

Les exploitants des établissements, installations ou usines soumis à un contrôle sont tenus de faciliter 
les opérations de ces agents.

Ad article 11
L’article énumère les articles du règlement (CE) n° 1069/2009 et du règlement (CE) n° 142/2011 

dont la violation est susceptible d’une infraction pénale. Selon la gravité de l’infraction, une peine 
d’emprisonnement de huit jours à six mois et/ou une amende de 251 à 500.000 euros peut être 
encourue.

L’article prévoit en plus que le juge peut ordonner la confiscation des engins et instruments dont les 
contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction. Le juge peut 
en outre ordonner, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi a été commise.

Ad article 12 
Cet article prévoit des mesures administratives qui peuvent être prises par le ministre envers les 

exploitants qui ne respectent pas les obligations qui leur incombent en vertu de l’application de la loi 
et des règlements grand-ducaux pris en son exécution. Ces mesures administratives sont à leur tour 
inspirées des mesures administratives prévues à la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets. Ces 
mesures consistent notamment en la possibilité d’impartir à l’exploitant un délai dans lequel ce dernier 
doit se conformer aux conditions fixées à l’agrément et à l’autorisation.

Les décisions prises par le ministre sont susceptibles d’un recours administratif quant au fond.

Ad article 13
L’article prévoit une disposition modificative à la loi modifiée du 10 juin 1999 et qui a trait à une 

démarche administrative.

Ad article 14
L’article abroge la loi du 6 septembre 1962 sur la destruction et l’utilisation des cadavres d’animaux, 

de viandes confisquées et de déchets de viande.

Ad article 15
L’article prévoit une période transitoire d’un an pour les exploitants afin de pouvoir se conformer 

aux prescriptions prévues à la présente loi.

Ad article 16
Dans un but d’une meilleure lisibilité de l’intitulé du projet de loi, l’article prévoit un intitulé abrégé.
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